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M O T S  D U  D I R E C T E U R 
G É N É R A L

Longtemps reléguée à l’arrière-plan, la collectivité 
de la section communale constitue, en revanche, 
un maillon important dans l’architecture orga-

nisationnelle du pays. En tant que premier échelon 
territorial, elle contient les germes de base du déve-
loppement d’Haïti. La Constitution de 1987 a fait de la 
section communale partie prenante du processus de 
décentralisation. Mais, bon nombre d’entre elles sont 
livrées à elles-mêmes et traitées en parents pauvres.

Le décret du 31 mai 1990 portant fonctionnement 
et organisation du Ministère de l’Intérieur et des 
Collectivités territoriales lui confie entre autres 
missions d’assurer l’accompagnement technico-ad-
ministratif des collectivités territoriales. En ce sens, 
la nouvelle équipe au pouvoir dont je fais partie prend 
l’engagement d’encadrer et d’accompagner les nou-
velles autorités (casec, asec, délégués de ville) issues 
des élections de 2017. Car celle-ci part de l’idée qu’il 
ne peut avoir de décentralisation sans la participation 
effective des sections communales. 
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Cet aide-mémoire participe de cette volonté de facili-
ter la prise de fonctions des nouveaux élus locaux en 
les initiant à leurs principales attributions et compé-
tences que la loi leur confère. Il se veut donc un outil 
de travail, simple et clair destiné particulièrement 
aux autorités locales et à toutes celles, et ceux que 
la question intéresse.

Bonne lecture !
Fednel Monchery
directeur général
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1  D E  L ’ É T A T
1 .1 Éléments constitutifs de l’État

D’une manière générale l’État se compose de :

un territoire (espaces ter-
restre , aérien et ma-
ritime ),

une population (nait et 
vit sur le territoire),

des dirigeants (respon-
sables des pouvoirs 
exécutif , législatif 
et judiciaire).
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1 .2 Caractéristiques de l’État haïtien

S’inspirant de l’article 1er de la Constitution de 1987 
amendée, l’État haïtien est :

 > une république indivisible,

 > une république souveraine,

 > une république indé-
pendante et libre,

 > une république démocratique  
et solidaire,

 > une république unitaire et 
décentralisée .
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2 DE L’ORGANISATION DE L’ÉTAT HAÏTIEN
2 .1 Pouvoirs de l’État

D’après l’article 133 de la Constitution de 1987 
amendée,

a le pouvoir exécutif est exercé par :
 k le président de la République, chef de l'État ;
 k le Gouvernement composé du premier ministre, 

chef du gouvernement, des ministres et des 
secrétaires d’État .

D’après l’article 88 de la Constitution de 1987 amendée,
b le pouvoir législatif est exercé par la 

Cham bre des députés et le Sénat . Quand les deux 
se réunissent, ils forment l’Assemblée nationale .

D’après l’article 173 de la Constitution de 1987 amendée,
c le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour 

de Cassation, les cours d’appel, les tribunaux de 
première instance, les tribunaux de paix et les tri-
bunaux spéciaux dont le nombre, la composition, 
l’organisation, le fonctionnement et la juridiction 
sont fixes par la loi .
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2 .2 Déconcentration  
des pouvoirs de l’État

 > Un mode d’organisation de l’ad-
ministration de l’État central ;

 > un prolongement et un rappro-
chement des services publics 
dans les divisions administratives 
au plus près de la population . 

Remarque Il est important de retenir que :
 k les autorités qui exercent les compétences délé-

guées dans les divisions administratives ne sont 
pas des autorités élues ;

 k les services déconcentrés dépendent directement 
du pouvoir central à travers les délégations et 
vice-délégations .

agence locale des impôts

bureau agricole communal

délégation départementale

direction départementale mspp

direction départementale mtptc

direction départementale mc

bureau d'état civil

bureau scolaire communal

ispan
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2 .3 Décentralisation 

 > Un transfert de compétences 
(administratives, politiques, 
techniques) de l’Administra-
tion centrale aux collectivités 
territoriales . 

 > un transfert de moyens (finan-
ciers, matériels, logistiques, etc .) 
de l’Administration centrale aux 
collectivités territoriales . 

Remarque Toutes ces compétences doivent s’exercer 
dans le strict respect de l’unité nationale, de l'inté-
grité territoriale et des lois de la République .

administration 
centrale

collectivités 
territoriales
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2 .4 Les collectivités territoriales 

Les collectivités territoriales sont 

des divisions ÷  du territoire 

dotées de la personnalité morale Z 

et de l’autonomie  administra-

tive et financière G/ dans les 

limites de leurs  compétences .

(Article 10 – Décret du 6 février 2006  
sur la décentralisation)

L’article 61 de la Constitution 
de 1987 amendée définit trois 
niveaux de collectivités territo-
riales : section communale, com-
mune et département .

département du nord

cap-haïtien

1re section  
bande du nord
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3 DE LA SECTION COMMUNALE
3 .1 Définition 

Selon l’article 62 de la Constitution de 1987 amendée 
et l’article 6-a du Décret-Cadre de la décentralisation 
du 1er février 2006, la section communale est :

 > la plus petite entité territoriale 
administrative de la République ;

 > le premier cadre de 
regroupement, de 
mo bilisation et de 
participation de la 
population ;

 > le premier niveau de 
prise de décisions 
collective et de prise 
en charge directe 
des services publics 
de proximité, de planification 
et de gestion des ressources 
locales .
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3 .2 Les organes de la section communale

D’après l’article 48 du Décret du 1er février 2006 sur la sec-
tion communale, celle-ci est administrée par deux organes : 

un organe exécutif : le 

Conseil d’Adminis-
tration de la Section 
communale (casec)

un organe délibérant : 

l'Assemblée de la 
Section commu-
nale (asec)
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3 .2 .1 Le Conseil d’Administration de la Section 
communale (casec)

3.2.1.1  sa composition

Les articles 49 et 52 du décret du 1er février 2006 sur 
la section communale présentent comme suit la com-
position du casec

a un coordonnateur ou 
une coordonnatrice ; 

b deux autres membres . 

Remarque Le/la Coordonnateur/trice du casec :
 k convoque et préside 

les réunions du 
Conseil ;

 k représente la 
section communale 
par-devant les 
tribunaux ;

 k ordonne les 
dépenses ; 

 k publie sous forme 
d’arrêtés les décisions 
de l’Assemblée de 
Section communale .

Les trois membres sont 
élus au suffrage univer-
sel direct.

Sont incompatibles avec la 
fonction de membre du casec, 
celles des membres de l’asec, de 
membres du Conseil municipal, de 
l’Assemblée municipale, du Conseil 
départemental, de l’Assemblée 
départementale, du Conseil 
interdépartemental, de la police 
et de l’armée en service actif, du 
Corps judiciaire, celle de délégué, 
vice-délégué, député et sénateur.
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3.2.1.2 Rôle

Le casec est chargé de mettre en œuvre les compé-
tences octroyées à la section communale par la loi .

3.2.1.3 son fonctionnement

Les articles 56 à 68 du Décret du 1er février 2006 sur la 
section communale donnent le mode de fonctionne-
ment du casec.

 k Le casec se réunit une fois par semaine en session 
ordinaire ;

 k ou en session extraordinaire sur convocation du 
coordonnateur ou de la coordonnatrice .

Ils/elles se réunissent pour partager  toutes 
informations les concernant, identifier les 
problèmes et actions à entreprendre dans les limites 
de leurs compétences .

Remarque Toutes les décisions se prennent obligatoi-
rement à la majorité absolue des membres du Conseil .
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3.2.1.4 ses attRibutions et compétences

Les articles 53 à 55 du Décret du 1er février 2006 sur 
la section communale fixent ainsi les attributions et 
compétences du casec : 

 k animer les processus 
participatifs de plani-
fication stratégique 
du développement 
dans la  sect ion 
communale ;

 k soumettre à l’ap-
probation de l’asec le 
Plan de développe-
ment de la Section 
communale préparé 
par le Conseil de 
Développement de la 
Section communale ;

 k préparer et exécu-
ter le budget de la 
section communale 

après son adoption 
par l’Assemblée de 
Section communale ;

 k préparer et soumettre 
à l’approbation de 
l’Assemblée les 
projets publics de la 
section communale ;

 k administrer le patri-
moine de la section 
communale, gérer ou 
veiller à la bonne ges-
tion des infrastruc-
tures et des services 
de la compétence 
de la  sect ion 
communale ; 
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 k veiller au maintien 
de l’ordre et de la 
tranquillité ;

 k délivrer les certificats 
requis par la loi ;

 k veiller à l’application 
des lois, des décrets, 
des arrêtés, promul-
gués par le pouvoir cen-
tral et qui concernent la 
section communale ;

 k prendre toute mesure 
d’urgence dans les cas 
de désastres, en at-
tendant l’intervention 
des pouvoirs régionaux 
ou du pouvoir central ;

 k se partager  les 
membres du casec les 
responsabilités en 
fonction de leurs com-

pétences et de leurs 
expériences dans le 
respect des attributions 
légales du coordonna-
teur de casec ;

 k présider (à travers 
son coordonnateur) le 
Conseil de dévelop-
pement de la Section 
communale (CDSC) ;

 k assurer, en plus de la 
représentation et la 
défense des intérêts 
de sa population, 
l’intégration de ces 
intérêts dans les dé-
cisions communales, 
la mobilisation de 
la localité ainsi que la 
participation et le déve-
loppement à ce niveau .
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3.2.1.5 le peRsonnel administRatif de la section communale

Suivant l’article 104 du Décret du 1er février 2006 sur la 
section communale, les membres des casec sont assis-
tés dans leur fonction par un personnel administratif 
composé :

a d’un administrateur,

b d’un caissier payeur,

c d’employés,

d d’agents détachés par 
l’administration centrale . 

Remarque Selon l’article 105 du Décret du 1er février 
2006 sur la section communale les membres du 
personnel du casec, à l’exception des agents de l’ad-
ministration centrale en détachement, sont nommés 
suivant les procédures établies par la législation sur 
la fonction publique territoriale . 

8888
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3 .2 .2 L’Assemblée de la Section communale (asec)
3.2.2.1 sa composition, son buReau, les Responsabilités des 

membRes du buReau

Les articles 17, 20 et 21 du 
Décret du 1er février 2006 
sur la section communale 
fixent les modalités de la 
composition de l’asec de la 
manière suivante :

 k un membre par habi-
tation (moins de 500 
habitants) ;

 k deux membres par 
g r a n d e  h a b i t a -
tion (plus de 500 
habitants) ;

 k deux membres par 
quartier ;

 k deux membres par 
village .

Remarques

L’article 44 du Décret 
du 1er février 2006 sur 
la section communale 
précise que, dans un 
délai de 15 jours après 
l’élection des membres 
de l’Assemblée de la 
section communale, ils 
se réunissent au bureau 
du casec pour désigner 
les membres du bureau . 
La désignation se fait par 
acclamation . En cas de 
contestation, l’assem-
blée passe directement 
au vote . 
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Le bureau est ainsi 
constitué :

 k un président,
 k un secrétaire,
 k un conseiller .

Ce bureau a pour fonction 
de diriger les séances de 
l’assemblée et de veiller 
au suivi de ses décisions . 
Ces décisions prises à la 
majorité absolue sont, 
soit des résolutions 
(contraignantes pour 
le casec) ou des recom-
mandations . Pour être 
membre du bureau, il faut 
avoir au moins bouclé le 
deuxième cycle de l’en-
seignement fondamental 
ou l’équivalent .

Les articles 25 à 27 donnent 
les responsabilités des 
membres du bureau :

a le président de l’As-
semblée a les respon :

 k organiser les réunions ;
 k convoquer les casec ; 
 k transmettre à l’auto-

rité compétente les 
rapports périodiques 
des réunions ;

 k transmettre à l’au-
torité compétente 
les rapports des en-
quêtes menées sur la 
gestion des casec ;

 k saisir l’instance com-
pétente en cas de 
litige et de fraude 
présumée ;

a le président de l’asec a les 
responsabilités suivantes :
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b le (la) secrétaire 
est chargé (e) de 
la préparation des 
comptes-rendus et 
des procès-verbaux 
des assemblées . Il 
(elle) se fait assister 
au besoin par un 
(une) greffier (ère) 
d'assemblée ; ;

c le conseiller assiste 
les deux autres 
membres et les rem-
place au besoin .

La fonction de membre 
d’asec est incompatible 
avec celle de membre du 
Conseil d’Administration 
de la Section communale, 

de membre du Conseil 
municipal, de membre de 
la police et de l’armée en 
service actif, de membre 
du Corps judiciaire, de dé-
légué Départemental, de 
vice-délégué, de député 
et de sénateur . 

Les employeurs publics 
ou privés des membres 
d’asec sont tenus de les 
libérer en vue de l’exer-
cice de leur fonction, 
sous réserve d’effectuer 
les déductions salariales 
au cas où les absences 
dépassent les limites 
que la loi normalement 
autorise .
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3.2.2.2 Rôle

L’asec, est chargé de contrôler et d’approuver les actes 
du casec .

3.2.2.3 fonctionnement du buReau

L’asec se réunit en :
 k session ordinaire une 

fois par trimestre 
(mars, juin, sep-
tembre, décembre) ;

 k session extraordi-
naire à l’initiative 
propre du bureau de 
l’asec.

Remarque En session 
extraordinaire, l’asec se 
réunit pour délibérer sur 
des questions urgentes 
ou importantes pour la 
communauté . 

La fonction de membre de 
l’asec ne donne droit qu’à des 
frais de participation aux 
séances de l’assemblée . 

L’asec ne peut délibérer 
que lorsque les deux 
tiers au moins de ses 
membres sont présents . 

Les décisions sont prises 
à la majorité absolue . 

Les sessions de l’assem-
blée de la section com-
munale sont publiques .
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3.2.2.4 attRibutions et compétences 

Les attributions et les compétences des asec sont 
contenues dans l’article 28 du Décret du 1er février 2006 
sur la section communale . L’asec délibère sur :

 k le budget annuel de la 
section communale ;

 k le programme d’in-
vestissements pu-
blics locaux présenté 
par le casec ;

 k les projets publics 
présentés par le casec ;

 k l’état d'exécution 
des projets et des 
activités du casec et 
en rédige périodique-
ment un rapport ;

 k les rapports d’acti-
vités et les rapports 
financiers annuels 
du casec ;

 k les dons faits à la 
section communale ;

 k des questions d'intérêt 
local, notamment celles 
faisant l'objet de péti-
tions adressées par les 
habitants de la section 
communale soit direc-
tement soit à travers les 
associations ;

 k les cas de démis-
sion volontaire de 
membres du casec et 
les choix de membres 
provisoires du casec ;

 k le choix du secrétaire 
général du casec ;

8888
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 k les propositions du 
casec relatives à l'éta-
blissement des rede-
vances et pénalités, 
aux contrats, aux de-
mandes d'emprunts, 
aux actions en justice, 
à la création d'orga-
nismes autonomes 
locaux, à la gestion 
du patrimoine de la 
section communale ;

 k la décision de convo-
quer des consulta-
tions locales sur toute 
matière relevant de 
la compétence de la 
section communale ;

 k le choix des membres 
de l’asec à déléguer au 
Conseil de dévelop-
pement de la section 
communale ;

 k le choix de la personne 
à envoyer à l’Assem-
blée municipale .

cdsc

am
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3 .3 Sources de revenus de la section 
communale 

Les sources de revenus sont les suivantes : 

 k montants alloués à 

partir des ressources 

du Fonds de Gestion et 

de Développement des 

Collectivités territoriales ;

 k ressources financières à 

transférer par l’Adminis-

tration centrale ;

 k ressources financières 

à transférer par la 

commune à la section 

communale ;

 k financements prove-

nant de la coopération 

décentralisée ;

 k montants alloués par 

les organismes de dé-

veloppement nationaux 

ou étrangers .

Remarque Actuellement, 
la section communale 
dispose également d’une 
nouvelle source de re-
cettes qui s’appelle : Lese 
pase bèt.

Le Lese pase bèt, c’est un outil 
mis en place par le ministère de 
l’Agriculture et des Ressources 
naturelles (MARNDR), de concert 
avec la Fédération Nationale 
des casec d’Haïti (FENACAH) pour 
contrôler le déplacement du 
bétail. Il est délivré par le casec ou 
l’agent vétérinaire dans certains 
départements, moyennant un droit 
de déplacement. Ce montant sert, 
d’une part, à couvrir les frais de ré-
approvisionnement de livret et, de 
l’autre, les frais de fonctionnement 
du bureau du casec.
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3 .4 Du budget de la section communale 

Le budget de la section 
communale est établi 
pour un exercice fiscal 
(allant du 1er octobre au 
30 septembre de l’année 
suivante) .

Le budget de la section 
communale est proposé 
par le président du casec 
voté en équilibre par l’asec .

Remarque Pour la gestion 
des fonds à sa disposition, 
la section communale 
dispose d’un compte 
bancaire logé à Banque 
nationale de Crédit dont 
les signataires sont le 
coordonnateur et un 
membre adjoint du casec .

À ce compte bancaire 
est associé un chéquier 
imprimé au nom de la SC 
pour rendre possibles les 
divers décaissements de 
fonds nécessaires dans 
le respect des décisions 
prises en conseil .

Tous les fonds quel-
conques alloués à la 
SC sont déposés sur ce 
compte bancaire et seront 
décaissés dans le respect 
des normes de la compta-
bilité publique . Ainsi, elle 
est soumise au contrôle 
administratif et financier 
de la Cour supérieure des 
Comptes et du Contentieux 
administratif (cscca) .
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4 D E S  D É L É G U É S  D E  V I L L E

Selon l’article 229 du Décret du 1er février 2006 sur la 
commune, les délégués de ville interviennent dans la 
zone urbaine de la commune, c’est-à-dire la partie 
communément appelé la ville ou encore le bourg . Ils 
forment l’Assemblée de Ville . Leur rôle s’apparente, en 
presque tout point, à celui de l’Assemblée de la Section 
communale (asec) . De ce fait, leur organisation et mode 
de fonctionnement sont à peu près les mêmes .

5 RAPPORTS INSTITUTIONNELS 
DES CASEC, ASEC ET DV

5 .1 Relations avec l’État

L’État entretient avec la section communale des :

 > relations d’encadrement et de collaboration ;

 > des relations contractuelles d’assistance ;

 > des relations de contrôle .

MARCHÉ COMMUNALMARCHÉ COMMUNAL
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5 .1 .1 Relations d’encadrement et de collaboration

D’après l’article 61 du Décret-Cadre de la décentralisa-
tion du 1er février 2006, le conseil interdépartemental, 
en tant que mécanisme de négociation pour le compte 
de l’ensemble des collectivités territoriales, entretient 
des relations de collaboration avec l’État en matière 
de décentralisation, de développement, de finances 
et de budget . 

D’après l’article 62 du Décret-Cadre de la 
Décentralisation du 1er février 2006, les ministères 
sectoriels appuient et encadrent les collectivités terri-
toriales dans leurs domaines de compétence à travers 
les directions départementales, les bureaux, les unités 
et les agents communaux, les bureaux et les agents de 
section communale . Lesdits agents peuvent être déta-
chés et affectés directement aux services des conseils . 

Dans le cadre de cette collaboration, l’État finance 
le fonctionnement du bureau des casec, le personnel 
administratif de la section communale et les frais de 
session des asec .
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5 .1 .2 Relations contractuelles d’assistance

D’après les articles 65 et 66 du Décret-Cadre de la 
décentralisation du 1er février 2006, l'État peut passer 
des contrats avec une collectivité et lui déléguer ainsi 
la mise en œuvre de certaines activités ou la fourniture 
de certains services qui relèvent de ses compétences .

5 .1 .3 Relations de contrôle 

D’après l’article 67 du Décret-Cadre de la décen-
tralisation du 1er février 2006, l’administration de la 
section communale est soumise :

 k au contrôle administratif  et financier  de 
la Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux 
Administratif ;

 k au contrôle de légalité  de ses actes adminis-
tratifs par le mict/ délégation et vice-délégation ;

 k au contrôle du respect des normes  et stan-
dards par les ministères sectoriels . 
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5 .2 Relations des autorités locales 
entre elles

5 .2 .1 Relations de contrôle des actes des casec 
par les asec

S’inspirant de l’article 28 du Décret du 1er février sur la 
section communale, le Conseil de la Section commu-
nale (casec) doit soumettre à l’Assemblée de la Section 
communale (asec) pour approbation :

 > le budget annuel de la sec-
tion communale ;

 > Le plan de développement 
de la section communale 
préparé par le Conseil de 
développement ; 

 > le plan d’investissement local ; 

 > les projets publics de la 
section communale .

asec

casec

pdsc
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5 .2 .2 Relations des casec, asec et délégués de ville 
avec l’Assemblée municipale (AM) et le 
Conseil municipal (CM)

D’après l’article 67 de la Constitution, l’article 89 du 
Décret du 1er février 2006 sur la commune et l’article 65 
du Décret du 1er février 2006 sur la section communale,

 k les membres de l’Assemblée municipale sont élus 
par les asec et l'Assemblée de ville ;

 k les asec et les casec participent au Conseil de 
Développement communal (cdc) ;

 k le Conseil municipal consulte les casec pour des affaires 
intéressant strictement les intérêts de la commune ; 

 k en cas de démission ou d’incapacité d’un seul 
membre, il est remplacé provisoirement par le Conseil 
communal, sur une liste de trois personnalités sou-
mise par l’asec, en attendant la tenue des prochaines 
élections par le Conseil électoral permanent ;

 k en cas de dissolution d’un casec, c’est le Conseil muni-
cipal qui supplée provisoirement à la vacance, sur une 
liste de neuf personnalités soumise par l’asec, et qui saisit 
le Conseil électoral permanent en vue de l’élection d’un 
autre casec dans les 90 jours qui suivent la dissolution .
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5 .3 Relations des casec, asec  
avec le Conseil départemental (CD) 

Selon l’article 36 du Décret du 1er février 2006 sur la 
section communale, les résolutions et recommanda-
tions de l’asec doivent être communiquées avec avis de 
réception au casec, au plus tard dans les 8 jours, après 
la fin de la session . Le Conseil départemental et les 
archives municipales les reçoivent dans les 15 jours .

5 .4 Relations avec les collectivités 
étrangères 

Selon l’article 76 du Décret-Cadre de la décentralisa-
tion du 1er février 2006, les collectivités territoriales 
haïtiennes peuvent établir avec des collectivités 
territoriales étrangères des relations de jumelage 
et développer ainsi une coopération décentralisée 
dans les domaines économiques, sociaux, culturels, 
sportifs ou autres, conformément au plan de dévelop-
pement de la collectivité .

asec

casec

cd



◊ Coreptiiscia dollitias unti o�c te neturemod mos 
dolorpos undi repra es et aut quist, quamend ipsamet 
uritat. 

◊ Ute nullique nonsedi tempor autasperiti que re aut 
laboriam volum quaesciet imolorro quam verit est 
vellaccae. 

◊ cus, cum qui re exces vel eos eaquate volenda eribus 
doluptati cume moluptatur, soluptas voluptatecum 
vellautatem.

EXPOSÉ DES MOTIFS DU BUDGET
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5 .5 Relations avec les ong

Selon l’article 53 du Décret du 1er février 2006 sur la section 
communale, l’une des attributions du casec est de contrô-
ler le fonctionnement légal et régulier des associations 
et des ong intervenant dans la section communale .

5 .6 Relations des autorités locales 
avec la population (les mécanismes 
de participation citoyenne)

S’inspirant de l’article 73 du Décret du 1er février 2006 
sur la section communale, dans le but de favoriser la 
participation citoyenne et le développement local, il 
est créé, sous le leadership du coordonnateur ou de la 
coordonnatrice de casec, une instance dénommée Conseil 
de Développement de la Section communale (cdsc) . 

ong

associations

casec
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